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LA   M.D.P.H. : FONCTIONNEMENT.   
Même si le mot « handicap » peut rebuter ou faire peur, il faut bien admettre que la dyslexie de nos enfants en est bien un pour eux. Alors n’ayons pas peur des mots ! La MDPH est désormais incontournable. Les aménagements aux examens passent par elle.
La loi du 11 février 2005 

•Renverse le principe de scolarisation des élèves en situation de handicap: 
–Il ne s’agit plus d’examiner les troubles, les possibilités de l’enfant ou de l’adolescent
 pour suivre une scolarité en fonction des possibilités de l’école, 
–Il s’agit  de poser la scolarisation comme de fait et de définir les adaptations et les   compensations nécessaires en fonction des besoins du jeune.[image: image2.wmf] 
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C’est toujours aux parents de faire la démarche vers la MDP. 
Situation de la scolarisation par type de handicap dans l’Académie en 2004-2005[image: image3.wmf] 
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Premier degré




TROUBLE DU LANGAGE : 3,5 %

         Second degré 
Mise en garde  pour la constitution des dossiers

Les nouvelles mesures avec la MDPH nous oblige a être encore plus précis dans la constitution des dossiers. Les bilans d’orthophonie doivent être obligatoirement joints. 

S’il ne vous a pas été remis demandez-le à l’orthophoniste de votre enfant. 

Il faut le réclamer, il est indispensable
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Lien avec l’école: schéma de présentation
M.D.P.H.
Équipe pluridisciplinaire 





C.D.A. 
Élabore le  P.P.S.





 
Instance unique de décision  

Projet Personnalisé de Scolarisation 



Orientation & Prestation

Les enseignants référents 
sont l’interface entre l’école et la M.D.P.H. 

Ils assurent le suivi du P.P.S.



           EDUCATION NATIONALE                                                    
L’établissement scolaire de référence 
met en œuvre le P.P.S.
Les missions de l’enseignant référent de l’élève
( Accueille et informe l’élève et sa famille lors de l’inscription dans l’école ou l’établissement
( Contribue à l’élaboration du PPS, qui est soumis à la famille et à la CDA
( Assure le lien avec l’EPE de la MDPH et participe à l’évaluation des besoins en milieu scolaire 

( Réunit l’équipe de suivi de l’élève
( Favorise la continuité et la cohérence  de la mise en œuvre du PPS 

( Contribue à l’évaluation du PPS 

( Assure la permanence des  relations avec l’élève, sa famille 

( Transmet les bilans à l’équipe pluridisciplinaire et à la famille
Équipe de suivi de la scolarisation : composition
• L’élève handicapé ou ses parents 
• L’enseignant référent 
• L’enseignant de l’élève 
• Le chef d’établissement/le directeur d’école 
•Selon les besoins, 
–Le psychologue scolaire ou le conseiller d’orientation psychologue 
–Le médecin de l’éducation nationale ou de P.M.I. 
–L’assistant de service social ou l’infirmier scolaire de l’école ou de l’établissement scolaire. 
–Les personnels des établissements de santé ou médico-social 
• Plus généralement l’ensemble des personnes qui concourent à la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation

Equipe de suivi de scolarisation : missions

( Facilite la mise en œuvre du PPS, assure le suivi, procède à l’évaluation de la mise en œuvre et à l’évaluation du PPS

( Informe la CDA de toute difficulté mettant en cause la poursuite du PPS et propose une révision avec l’accord de la famille
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